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du développement rural et du revenu des ménages agricoles*
I.
L’ÉVALUATION DE LA PAUVRETÉ
1.
L’une des principales raisons qui poussent à établir des statistiques sur le revenu des ménages agricoles est la nécessité de déterminer dans quelle mesure il existe à ce propos un problème appelant une intervention des pouvoirs publics. Les politiques nationales accordent en effet une place particulière aux problèmes associés aux faibles revenus. Dans les pays les moins développés, un faible revenu peut être synonyme d’une incapacité à satisfaire les besoins essentiels (nourriture, logement, etc.). Dans les pays plus avancés, même si ces besoins sont généralement satisfait, il peut néanmoins exister entre les groupes de population des disparités qui sont préoccupantes pour des raisons d’équité et qui amènent à considérer les ménages à faible revenu comme souffrant de dénuement.

2.
Il y a diverses raisons pour lesquelles la société peut vouloir intervenir parce qu’elle estime que certains de ses membres vivent dans une situation de dénuement, notamment parce qu’une telle situation se traduit par des désavantages d’ordre social, sur le plan culturel ou dans le domaine de l’éducation, par exemple. Le sens que l’on donne au mot «dénuement» dépend du contexte (Bradley, Lowe, Wright, 1986)
, mais il s’agit en tout état de cause d’une notion convaincante pour justifier une intervention des pouvoirs publics. Dans le secteur agricole des pays industrialisés, on constate fréquemment que diverses formes de dénuement vont de pair: un revenu insuffisant s’accompagne généralement d’une situation d’isolement dans une petite exploitation agricole, où la famille rurale peut être confinée dans un cercle restreint de relations sociales et n’a guère accès aux installations et services dont bénéficie la société en général. Néanmoins, ces autres formes de dénuement ne doivent pas être confondues (même si elles y sont parfois liées) avec ce que l’on appelle le «dénuement économique» ou la pauvreté, en d’autres termes avec des situations où les individus concernés ne disposent pas de moyens d’existence suffisants et sont exclus du système socioéconomique.

3.
Afin de pouvoir transformer la notion imprécise d’insuffisance de moyens d’existence en une mesure utilisable pour orienter une action concrète, il faut fixer certaines normes pour définir ce que l’on considère comme suffisant. L’une des solutions envisageables à cette fin consiste à établir un seuil de pauvreté, qui remplit deux fonctions distinctes (Ravallion, 1998): d’une part, il permet de déterminer le niveau de vie minimum au‑dessus duquel une personne n’est plus considérée comme «pauvre» et, d’autre part, il sert à effectuer des comparaisons entre les familles pour indiquer aux observateurs quelles sont, dans chaque cas, les dépenses qui correspondent au niveau de vie minimum à atteindre pour échapper à la pauvreté. Il devrait être possible de définir un niveau de pauvreté en combinant plusieurs caractéristiques − par exemple le revenu et le temps libre − de sorte que deux personnes ayant des revenus identiques mais dont l’une dispose de plus de loisirs que l’autre pourraient éventuellement être classées différemment. Au lieu d’employer le terme de «seuil» de pauvreté dans ce genre de situation, il faudrait plutôt utiliser la notion de «limite». Toutefois, on a tendance en général à ramener les variables pertinentes à une seule, à savoir le revenu. Lorsque l’on étudie la question des faibles revenus dans l’agriculture, le seuil de pauvreté peut être un élément d’appréciation très utile qui permet de comparer les conditions de vie des ménages, des familles ou des individus vivant de l’agriculture.

II.
MÉTHODES DE MESURE DE L’INCIDENCE DE LA PAUVRETÉ PARMI LES MÉNAGES
4.
À l’évidence, la pauvreté correspond à l’une des extrémités de l’échelle de répartition du revenu. On a besoin de répartitions du revenu parce que même si le niveau du revenu moyen ou médian au sein d’une population est satisfaisant, il se peut que les revenus de certains individus soient suffisamment bas pour constituer un problème de politique générale. Par conséquent, pour étudier l’incidence de la pauvreté parmi les ménages, on doit replacer cette mesure dans le contexte plus large de la définition de la fourchette des revenus. Le rapport du Groupe de Canberra (2001), qui constitue l’un des fondements de la méthode exposée dans le présent manuel, est assez peu disert quant à la manière dont on peut définir les répartitions, sans y consacrer une section spécifique détaillant leur fonction d’instrument d’analyse socioéconomique. Quoi qu’il en soit, il nous faut avant tout déterminer la base sur laquelle des seuils de pauvreté peuvent être établis. Ultérieurement, nous aborderons quelques problèmes pratiques posés par leur application.

5.
De par leur nature, les seuils de pauvreté impliquent nécessairement des jugements de valeur qui transparaissent explicitement ou implicitement dans les hypothèses sur lesquelles reposent des méthodes apparemment objectives. De multiples approches ont été employées ou proposées pour définir un seuil de pauvreté. Deux positions diamétralement opposées peuvent être retenues: le seuil de pauvreté peut être fixé en valeur absolue, auquel cas il devrait être possible d’éliminer complètement la pauvreté si chacun pouvait être haussé au‑dessus de ce seuil, ou la pauvreté peut être considérée comme un phénomène relatif, et donc impossible à éradiquer (Hagenaars et van Praag, 1985; Hagenaars et al., 1994; Ravallion, 1998)
. Poussée à l’extrême, la notion de pauvreté s’entendrait d’une situation où un individu serait privé de certains biens et services nécessaires à sa subsistance physique. Une telle interprétation ne tient pas compte du niveau de bien‑être du reste de la société. Le seuil de pauvreté selon cette approche correspondrait au revenu nécessaire pour pouvoir acquérir les biens et services en question essentiels. C’est fondamentalement l’approche qui a été suivie dans les ouvrages précurseurs sur la pauvreté de Rowntree (1901) et Booth (1902), et qui est particulièrement bien adaptée à la situation des pays les moins développés. À l’évidence, si le revenu (plutôt que la consommation) est pris comme critère pour établir le seuil de pauvreté, il importe alors de veiller à ce que le revenu soit correctement mesuré, en particulier le revenu en nature provenant de la production de denrées alimentaires et d’autres biens ou services pour l’autoconsommation.

6.
Une démarche moins stricte pourrait amener à fixer un seuil légèrement supérieur à ce niveau de consommation de subsistance, de manière à refléter la vision qu’a la société de ce qui constitue un revenu minimal acceptable pour ses membres. Dans les deux cas, il s’agit de valeurs absolues, quoique la deuxième prenne en compte d’autres éléments que les besoins physiques. Comme Atkinson (1975)
 l’a fait observer, il serait abusif de laisser entendre que la pauvreté peut être considérée en termes de norme absolue s’appliquant à tous les pays et à toutes les époques, indépendamment de la structure de la société et du niveau de développement. Un seuil de pauvreté est nécessairement défini en fonction de conventions sociales et du niveau de vie qui prévaut au moment considéré dans une société donnée. Bien qu’un seuil de pauvreté correspondant au niveau de subsistance puisse être en apparence objectif, le choix de définir ainsi la pauvreté est aussi subjectif que celui de toute autre norme basée sur des besoins physiques moins évidents.

7.
À l’autre extrémité de la gamme des définitions de la pauvreté, on trouve celles qui déterminent un seuil en pourcentage du revenu moyen par personne dans le pays observé ou qui le fixe à un point quelconque de la répartition des revenus − en tant que fraction du revenu médian ou au niveau du décile inférieur. Calculée de cette manière, la pauvreté ne sera jamais éliminée. Toutefois, ce mode de mesure fait lui aussi intervenir le jugement de l’observateur. Par souci d’une plus grande objectivité, on a entrepris d’obtenir, en interrogeant un échantillon représentatif de la population, une évaluation de ce que la société entend par «seuil de pauvreté» (Hagenaars et van Praag, 1985). Les différents groupes composant l’échantillon avaient des idées distinctes de la pauvreté influencées par leur propre situation, même si on peut, à l’aide de coefficients de pondération idoines, calculer des seuils de pauvreté faisant l’amalgame de ces divers points de vue. On qualifie de «subjective» cette approche de la pauvreté (Förster, 1994)
, qui constitue une troisième variante venant s’ajouter à l’approche absolue et à l’approche relative. Quoi qu’il en soit, l’adoption d’un tel seuil de pauvreté revient à considérer que la société en général est le meilleur juge en cette matière, ce qui n’est pas une évidence. Le tableau XI.3.1 récapitule ces différentes approches.

Tableau XI.3.1

Trois approches différentes de la définition des bas revenus (seuils de pauvreté implicites)
	
	Approche absolue
	Approche relative
	Approche subjective

	Méthode
	· Définir un minimum vital absolu en fonction des besoins essentiels. Le montant global des dépenses essentielles correspond au seuil de bas revenu
	· Définir le bas revenu comme une fraction du revenu moyen ou du revenu médian (en le fixant à 50 % du revenu médian, par exemple)
	· Inclure une question sur le revenu minimum dans les enquêtes auprès des ménages

	Exemples
	· US Social Security Administration Poverty Index
	· Cette approche est souvent adoptée pour les études comparatives à l’échelle internationale
	· Cette approche est rarement adoptée dans les enquêtes périodiques

	Avantages
	· Permet aux analystes de chiffrer facilement les effets des programmes sociaux
	· Se prête à des comparaisons entre pays parce qu’elle ne dépend pas de la définition des besoins essentiels retenue par un pays donné
	· Peut éviter le problème du choix arbitraire des besoins essentiels

	Inconvénients
	· Choix arbitraire des éléments qui constituent les besoins essentiels

· Difficulté de procéder à des comparaisons entre pays
	· Relation moins claire entre bas revenu et pauvreté
	· Rend les comparaisons entre pays extrêmement difficiles



Source: Förster (1994), p. 7 à 10, cité dans OCDE (2001).

8.
L’OCDE, dans ses travaux sur les bas revenus dans le secteur de l’agriculture (OCDE 2001)
, a décrit dans les grandes lignes les modalités de mesure de la pauvreté parmi les ménages agricoles dans ses pays membres, sur la base de la pratique internationale et au moyen d’informations tirées de la base de données de la «Luxembourg Income Study (LIS)» [étude de Luxembourg sur le revenu], qui se rapportaient au milieu des années 90, en vue de procéder à une comparaison de la fréquence des bas revenus, entre les ménages agricoles et les autres ménages, dans différents pays. Les données de 21 pays ont été exploitées à cet effet, notamment de 13 des 15 membres de l’Union européenne mais il est sans doute dommage de ne pas avoir pu disposer de données pour le Portugal et la Grèce, car les faibles revenus parmi les ménages agricoles représentent un problème particulier dans ces deux pays. On a utilisé à la fois une définition «large» et une définition «étroite» d’un ménage agricole (suivant que l’on considère que le ménage tire une partie seulement de son revenu ou son revenu principal d’une activité agricole indépendante)
. Les données incluses dans la base LIS sont principalement tirées d’enquêtes sur le budget des ménages (familles) ou d’enquêtes par panel. On sait malheureusement que ce genre d’enquêtes générales présentent des insuffisances; elles ne prennent généralement en compte qu’un petit nombre de ménages agricoles et la qualité des données obtenues sur les revenus laisse parfois à désirer, notamment parce que certaines lacunes dans la couverture des différentes composantes du revenu empêchent de comparer pleinement les ménages agricoles et les autres ménages. C’est pourquoi Eurostat s’est jusqu’à présent refusé à utiliser les résultats de ces enquêtes pour établir des statistiques microéconomiques sur les ménages agricoles. L’amélioration de la qualité des données est bien entendu l’un des objectifs de la compilation du présent manuel. Néanmoins, les descriptions des méthodes de représentation statistique des bas revenus employées par l’OCDE sont entièrement valables et peuvent servir de modèles dans les cas où l’on dispose de données de base appropriées.

Le taux de bas revenus (proportions cumulées au‑dessous des centiles de la valeur médiane)
9.
La méthode la plus souvent adoptée dans les comparaisons internationales consiste à déterminer la proportion, fréquemment appelée le taux de bas revenus, de la population qui se trouve au‑dessous de pourcentages donnés de la médiane. Bien que les résultats obtenus doivent être considérés avec prudence (en raison de la qualité des données de base), certaines des principales caractéristiques de l’analyse LIS de l’OCDE méritent d’être mentionnées. Si l’on prend comme norme de bas revenu un chiffre représentant 50 % du revenu médian de l’ensemble des ménages et si l’on retient la définition «large» d’un ménage agricole, la fréquence des bas revenus est beaucoup plus grande parmi les ménages agricoles que parmi les autres dans neuf pays (Australie, Danemark, Espagne, France, Hongrie, Irlande, Italie, Pays‑Bas, Pologne). Les proportions les plus élevées sont enregistrées en Hongrie (33,8 %), en Australie (25,4 %) et en Irlande (24,6 %). Les écarts les plus significatifs entre ménages agricoles et non agricoles quant à la fréquence des bas revenus sont observés en Hongrie, en Pologne, en Irlande et en Australie. Les écarts les plus faibles sont constatés dans la République tchèque, au Canada, et en Finlande; dans chaque cas, le pourcentage de ménages agricoles dans le groupe à faible revenu était plus faible que le pourcentage de ménages non agricoles. Toutefois, les résultats sont différents si on se base sur la définition «étroite». Dans la plupart des pays − sauf en Hongrie, aux Pays‑Bas et au Royaume‑Uni − le taux de bas revenus était plus élevé avec cette définition qu’avec la définition «large». D’après la définition «étroite», le taux de bas revenus était plus grand parmi les ménages agricoles que les autres ménages dans 13 pays.

L’écart par rapport au seuil de bas revenu

10.
Les proportions cumulées au‑dessous d’un certain centile de la valeur médiane (en d’autres termes, le taux de bas revenus) renseignent utilement sur la fréquence des bas revenus mais pas sur leur intensité: ils n’indiquent pas à quelle distance se trouvent les ménages à bas revenu au‑dessous d’une ligne de démarcation donnée. L’écart moyen par rapport au seuil de bas revenu (ALG) sert couramment d’indicateur de cette intensité et correspond à la différence entre le revenu moyen des ménages à bas revenu et le seuil de bas revenu, en pourcentage dudit seuil:
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11.
En gardant à l’esprit que les résultats obtenus ont un caractère indicatif, l’analyse de l’OCDE a fait ressortir que l’écart par rapport au seuil de bas revenu était plus marqué parmi les ménages agricoles que parmi les ménages non agricoles dans tous les pays pour lesquels on disposait de données pertinentes. On peut en déduire que l’intensité de la pauvreté est plus prononcée parmi les ménages agricoles. Des comparaisons des écarts de revenu calculés en fonction des deux définitions d’un ménage agricole ont montré qu’avec la définition «étroite», l’écart par rapport au seuil de bas revenu était cette fois encore plus accusé dans tous les pays, quoique l’ampleur de la différence constatée soit très variable. 

Niveau de revenu relatif par centile
12.
Les taux de bas revenu, présentés ci‑dessus, indiquent la proportion de la population qui se situe au‑dessous de certains pourcentages donnés de la valeur médiane. On peut aussi étudier la distribution des revenus en comparant le revenu des ménages à certains centiles avec le revenu médian.

13.
En Australie, par exemple, après ajustement pour tenir compte de la taille du ménage, le revenu médian par ménage s’établissait à 16 708 dollars australiens en 1994/95. Pour les ménages agricoles, le revenu équivalent, au quartile inférieur (25 % en partant du bas), était de 8 282 dollars, soit, en pourcentage de la médiane, 49,6 %
. Le pourcentage correspondant pour les ménages non agricoles atteignait 59,3 %. On peut interpréter ces résultats comme suit: au quartile inférieur, c’est‑à-dire 25 % en partant du bas, le revenu des ménages agricoles représentait à peu près la moitié du revenu médian de l’ensemble des ménages et était inférieur de 10 % environ à celui des ménages non agricoles pour le même quartile.

14.
Dans l’analyse LIS de l’OCDE, si on compare le quartile inférieur des ménages agricoles et celui des ménages non agricoles, on constate que le revenu des ménages agricoles est moins élevé que celui des ménages non agricoles dans moins de la moitié des pays. D’après la définition «étroite», le nombre de pays où le revenu des ménages agricoles est plus faible au quartile inférieur passe de 7 à 11.

Parts cumulées des déciles − courbe de Lorenz

15.
Le niveau de revenu relatif par centile correspond au niveau de revenu relatif des ménages à certains centiles comparés au revenu médian. Pour comprendre la concentration des revenus, il est utile de connaître les parts cumulées du revenu total
. La courbe de Lorenz est couramment utilisée pour illustrer la concentration des revenus. Il s’agit d’une représentation graphique des pourcentages cumulés du revenu total revenant aux différents pourcentages cumulés du nombre des bénéficiaires, classés des plus pauvres aux plus riches. Si tous les revenus étaient identiques, on obtiendrait une droite (diagonale) allant du coin inférieur gauche du graphique au coin supérieur droit («ligne d’égalité parfaite»). À l’autre extrême − si l’unité la plus riche percevait la totalité des revenus (100 % du revenu), la courbe de Lorenz se confondrait avec l’axe horizontal puis l’axe vertical de droite («ligne d’inégalité maximale»).

16.
La courbe de Lorenz permet de faire une comparaison indiscutable des distributions relatives dans les cas où les courbes ne se coupent pas. Une distribution est manifestement plus égale qu’une autre si chaque point de sa courbe de Lorenz se situe à l’intérieur (partie supérieure gauche) de l’autre (la première à «une supériorité de Lorenz» sur la deuxième). Si deux courbes de Lorenz se croisent, il n’est pas possible de déterminer quelle distribution est la plus égale. 

17.
Dans l’analyse LIS de l’OCDE, une comparaison indiscutable entre les ménages agricoles et les ménages non agricoles ne s’est pas toujours avérée possible parce que les courbes se croisaient. Toutefois, lorsque ce n’était pas le cas, les résultats obtenus avec la définition large ou avec la définition étroite des ménages étaient très variables: dans certains pays, les ménages agricoles avaient une «supériorité de Lorenz» sur les ménages non agricoles, tandis que dans d’autres pays, c’était l’inverse. Si l’on met en parallèle les résultats obtenus respectivement avec les définitions large et étroite, une comparaison sans ambiguïté est possible pour neuf pays. Mais, dans ce cas également, ce sont tantôt les ménages agricoles au sens large qui ont une «supériorité de Lorenz» sur ceux qui répondent à la définition étroite, tantôt le contraire.

Coefficient de Gini

18.
Le coefficient de Gini est un outil statistique synthétique permettant de caractériser la distribution des revenus. Il est défini comme étant l’aire comprise entre la courbe de Lorenz et la ligne d’égalité parfaite (diagonale) et est exprimé en pourcentage de la surface du triangle situé au‑dessous de la ligne d’égalité parfaite. Le coefficient de Gini est de zéro lorsque tous les revenus sont distribués de manière égale et de 1 (ou de 100 % s’il est présenté de manière plus comparable avec d’autres indices) − en cas d’inégalité maximale. Le coefficient de Gini peut être calculé à partir de la formule suivante:
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où

n = la population totale


y = le revenu moyen

yi = le revenu du énième ménage.

19.
Dans l’analyse LIS de l’OCDE, les résultats obtenus étaient très divergents, tant d’un pays à l’autre qu’avec, d’une part, la définition large et, d’autre part, la définition étroite. Dans certains pays, le coefficient de Gini était plus bas pour les ménages agricoles que pour les ménages non agricoles, ce qui signifie que la distribution des revenus était plus égale parmi les ménages agricoles. Dans d’autres pays, la distribution des revenus était moins égale parmi les ménages agricoles que parmi les ménages non agricoles. Lorsqu’on compare les résultats obtenus avec la définition large et la définition étroite, le coefficient de Gini correspondant à la définition étroite était plus élevé dans la plupart des pays, ce qui donne à penser que la distribution pour les ménages dépendant entièrement de l’agriculture est généralement moins égale que celle que l’on obtient en incluant tous les ménages ne tirant qu’une partie de leur revenu de l’agriculture (voir l’appendice D d’Ashok et al. (2002) pour ce qui est des ajustements à apporter aux calculs du coefficient de Gini pour tenir compte des revenus négatifs)
.

Indice de Sen

20.
Enfin, on peut envisager un autre moyen de mesure synthétique, à savoir l’indice mis au point par Sen qui rassemble les trois indicateurs déjà présentés dans les sections précédentes en un seul indicateur de pauvreté pour un seuil de pauvreté donné:

i)
Taux de bas revenus − proportions cumulées au‑dessous des centiles de la médiane: proportion de la population située au‑dessous de pourcentages donnés de la médiane;

ii)
Écart par rapport au seuil de bas revenu: différence entre le revenu moyen des ménages à bas revenu et le seuil de bas revenu (pourcentages donnés de la médiane), en pourcentage de cette limite de bas revenu;

iii)
Coefficient de Gini: aire comprise entre la courbe de Lorenz et la diagonale, exprimée en pourcentage de la surface du triangle situé sous cette diagonale, qui représente le degré de l’inégalité dans la distribution des revenus.

21.
La mesure synthétique en question est obtenue en multipliant le taux de bas revenus par la somme de l’écart moyen par rapport au seuil de bas revenu et du coefficient de Gini des ménages pauvres, pondéré par rapport entre le revenu moyen des ménages pauvres et le niveau de revenu correspondant au seuil de pauvreté (x 100, pour présenter cette mesure sous une forme comparable à celle des autres indicateurs). L’indice de Sen peut donc se définir comme suit (Förster (1994), p. 21):
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le taux de bas revenus 
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le revenu moyen de la population à bas revenu
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le seuil de pauvreté
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le coefficient de Gini de l’inégalité des revenus parmi la population à bas revenu.

22.
En bref, on peut donc considérer que l’indice de Sen est la somme pondérée des écarts de pauvreté des populations pauvres. Les valeurs de l’indice de Sen se situent dans l’intervalle fermé, S étant égal à 0 si chacun dispose d’un revenu supérieur à la limite de pauvreté et égal à 1 (ou 100) si chacun a un revenu nul. L’indice de Sen est utile pour les comparaisons internationales de la pauvreté, du fait qu’il associe la fréquence, l’intensité et la distribution des bas revenus en un seul indicateur
.

23.
Selon l’analyse LIS de l’OCDE, si on compare les ménages agricoles (en employant la définition «large») et les ménages non agricoles (< 50 % de la médiane), l’indice de Sen est généralement plus élevé pour les ménages agricoles, ce qui signifie que leur degré de pauvreté est plus grand. Avec la définition «étroite», les ménages agricoles se caractérisent par un indice de Sen plus élevé dans tous les pays pour lesquels on dispose de données. Dans la plupart des pays, l’indice de Sen est plus faible avec la définition large qu’avec la définition étroite, autrement dit, le degré de pauvreté parmi les ménages agricoles est plus élevé lorsque l’on retient la définition étroite de ces ménages. 

Mise en garde concernant l’interprétation des coefficients

24.
Bien que le rapport du Groupe de Canberra (2001) ne donne pas d’indications très détaillées s’agissant des modalités de mesure de la pauvreté ou de l’inégalité, il renferme quelques observations très utiles en ce qui concerne la prudence avec laquelle il convient d’interpréter l’évolution dans le temps des coefficients (du coefficient de Gini, par exemple). Lorsqu’on cherche à dégager des tendances, on peut se heurter par exemple aux problèmes ci‑après:

· Tendances à deux points de mesure. Il arrive que l’on ne dispose de microdonnées comparables sur le revenu des ménages que pour deux périodes. Il est vrai que deux périodes suffisent pour évaluer l’évolution qui s’est produite de l’une à l’autre, mais une comparaison aussi restreinte peut donner une fausse impression de la tendance sous‑jacente. Ne considérer qu’un très petit nombre d’années (deux au minimum) présente un grand risque du point de vue de l’extrapolation de tendances à long terme.

· Effets du cycle conjoncturel. En raison des variations cycliques de l’inégalité, les tendances dégagées pour une période choisie de manière arbitraire (1980 à 1995, par exemple) pourraient aboutir à des comparaisons trompeuses si la correspondance de cette évolution avec le cycle conjoncturel varie selon les pays. Si l’évolution de l’inégalité est procyclique − comme c’est le cas aux États‑Unis −, les estimations des tendances enregistrées entre l’année de pointe et l’année de creux sont biaisées vers le bas, tandis que les tendances accusées entre l’année de creux et l’année de pointe sont biaisées vers le haut. Si l’évolution de l’inégalité est contre‑cyclique, les biais sont inversés. Une comparaison de pointe à pointe ou de creux à creux produit les estimations les plus justes et on a besoin à cette fin d’une série d’estimations portant sur une assez longue période. 
· Combinaison d’ensembles de données et de définitions. La seule «série chronologique» disponible peut avoir été construite en utilisant plusieurs définitions du revenu et/ou plusieurs ensembles de données au fil du temps. En général, il n’est pas recommandé de combiner à la hâte différents ensembles de données pour dégager une tendance unique car cette tendance refléterait à la fois l’évolution de l’inégalité «réelle» et les différences entre les ensembles de données.
III.
APPLICATION DES SEUILS DE PAUVRETÉ ET DES MÉTHODES DE MESURE DE L’INÉGALITÉ DANS LE CADRE DU SECTEUR DE L’AGRICULTURE

25.
Tous les seuils de pauvreté sont arbitraires. Le choix de la méthode de calcul dépend essentiellement du problème à l’étude et des valeurs sociales dominantes. L’approche absolue est moins prisée à l’heure actuelle à cause de l’augmentation du niveau général de consommation et par suite de l’évolution de l’idée que la société se fait de la pauvreté. Les critères reposant sur la satisfaction des besoins matériels essentiels ont été remplacés par des éléments d’appréciation fondés sur la capacité de participer de manière acceptable au système social (Van Slooten et Coverdale, 1977)
. Une autre série de jugements de valeur entre en jeu lorsque des échelles d’équivalence sont utilisées pour appliquer des seuils de pauvreté à des familles de taille et de composition différentes. Si l’on accorde peu de poids aux besoins marginaux des membres du ménage autres que le membre de référence, on donne alors plus d’importance à la pauvreté des ménages composés d’une seule personne âgée et moins d’importance à la pauvreté des familles. En revanche, si l’on y attache beaucoup de poids, on donne l’impression que la pauvreté a un caractère plutôt «rural» et, dans le contexte européen, plutôt «méridional». En fin de compte, la fixation d’un seuil de pauvreté n’est pas une décision de nature économique mais d’ordre politique (Madden, 1974)
.

26.
Pour des raisons pratiques, beaucoup de pays utilisent un seuil de pauvreté dans le cadre de leur politique générale en matière de protection sociale, même s’ils ne l’appellent pas toujours expressément ainsi. Parfois, le calcul de ce seuil s’appuie sur un seul paramètre, par exemple la mesure des dépenses minimales d’une famille pour l’achat de produits alimentaires, et l’extrapolation, à partir de cette mesure, du revenu total nécessaire pour couvrir tous les besoins de la famille au niveau de pauvreté. Les États‑Unis ont mis au point un seuil de pauvreté à partir du Low Cost Food Plan (budget d’alimentation à bas prix) établi par l’USDA (Département de l’agriculture des États-Unis), le revenu correspondant au seuil de pauvreté étant fixé au triple de ce budget, selon le principe que le montant moyen consacré à l’achat de produits alimentaires représente à peu près un tiers du budget d’une famille type (indice d’Orshansky
). Manifestement, cet indice ne convenait pas pour les ménages agricoles, lesquels produisent une plus large part des produits alimentaires qu’ils consomment que la famille américaine type. Par conséquent, le seuil de pauvreté pour les ménages agricoles a initialement été fixé à 60 % du seuil général (Bryant, Bawden and Saupe, 1981)
. Cette approche a suscité certaines critiques du fait que, si les dépenses en matière d’alimentation des agriculteurs étaient plus faibles, il n’en allait pas forcément de même des autres composantes de leur budget familial. Comme suite à ces critiques, le seuil de pauvreté applicable aux ménages agricoles a été progressivement rapproché du seuil général et fixé à 85 % de ce dernier en 1969, puis totalement supprimé en 1981 (et il n’a pas été rétabli depuis lors) (voir Fisher 1992, 1997)
. En Australie, l’étude sur la pauvreté de Henderson en date de 1973 (Vincent, 1976
) a retenu pour les ménages agricoles, un seuil de pauvreté de 20 % inférieur à celui fixé pour l’ensemble des familles. Au Canada, le «seuil de faible revenu» s’apparentant au seuil de pauvreté est défini de manière différente pour les ménages ruraux et les ménages non ruraux (OCDE, 1995)
. 

27.
L’inconvénient de l’utilisation d’une base de revenu trop restreinte pour évaluer l’ampleur de la pauvreté, en particulier de la pauvreté rurale, apparaît clairement lorsqu’on considère l’impact sur le nombre de familles rurales classées comme pauvres aux États‑Unis d’un élargissement de la définition du revenu. Dans la définition élargie, au lieu de tenir compte uniquement du revenu monétaire annuel (comme c’est le cas dans les statistiques officielles des États‑Unis), on prend aussi en considération les gains en capital non réalisés et la valeur tirée de biens et services non marchands tels que les logements occupés par leurs propriétaires, la production de denrées alimentaires pour l’autoconsommation et les activités de bricolage, autant d’éléments qui occupent sans doute une plus grande place dans le revenu des ménages agricoles que dans celui des autres ménages, en particulier pour les plus pauvres d’entre eux (Gardner, 1975)
. On a tenté par l’approche du «revenu complet» d’établir une estimation du pouvoir d’achat disponible à des fins de consommation et d’épargne au cours d’une année ordinaire. En l’absence de données fiables permettant de corriger, au cas par cas, les données sur le revenu, Gardner s’est servi d’une méthode complexe fondée sur les taux de rendement des facteurs de production (terres, capital et ressources humaines) consommés dans les exploitations agricoles. De ce fait, des erreurs substantielles se sont sans doute glissées dans les chiffres, mais la méthode utilisée donne une idée d’ensemble de l’importance que peut avoir l’adoption d’une définition plus large du revenu. En 1969, sur la base du mode de mesure traditionnel du revenu, 20 % des familles rurales se situaient au‑dessous du seuil de pauvreté; lorsque l’on adoptait l’approche du revenu complet, cette proportion baissait et atteignait entre 5 et 14 %, selon les hypothèses retenues. La réduction observée était imputable pour quelque 7 à 8 % à une répartition plus égale des revenus agricoles et pour environ 5 % au niveau plus élevé du revenu moyen. 

28.
Il est plus facile d’utiliser des seuils de pauvreté lorsque les revenus sont stables. La variation aléatoire, d’une année à l’autre, des revenus agricoles, principalement liée aux conditions météorologiques, signifie qu’un ménage agricole donné peut parfois se retrouver au‑dessous du seuil de pauvreté, et au‑dessus, à d’autres moments. Il serait absurde de vouloir effectuer un classement en se basant sur les revenus d’une seule année, comme on le fait fréquemment dans les statistiques sur la répartition du revenu. Il ressort des données émanant de l’Allemagne, de l’Australie et du Danemark (voir le chapitre IX.5) qu’une distinction s’impose entre un noyau de ménages agricoles vivant en permanence avec un faible revenu et les ménages agricoles qui se retrouvent temporairement dans ces conditions. Si la situation des premiers représente sans doute un problème social appelant une intervention financière des pouvoirs publics, ce n’est pas le cas des seconds. Quel est le seuil au‑dessous duquel les revenus doivent tomber et pendant combien de temps avant qu’une intervention des pouvoirs publics se justifie? Voilà une question qui implique évidemment une décision à caractère politique.

29.
En dépit des difficultés méthodologiques que soulève la mesure des faibles revenus dans le secteur de l’agriculture, on aurait pu penser qu’eu égard à l’importance de ce problème pour la politique agricole les spécialistes de la statistique officielle mettraient tout en œuvre pour évaluer le nombre de familles rurales se trouvant au‑dessous du seuil de pauvreté; or il n’en est rien. Seuls les États‑Unis publient régulièrement des chiffres concernant le nombre d’agriculteurs qui vivent dans la pauvreté et, même dans ce pays, il ne semble pas que ces statistiques aient beaucoup d’incidence sur la formulation de la politique agricole. D’autres pays ont entrepris des études ou des recherches ponctuelles sur ce sujet, mais celles‑ci sont plutôt rares. L’utilisation en Australie d’un seuil de pauvreté pour les familles rurales, mentionné plus haut, faisait partie d’une étude spéciale qui n’a pas été réitérée. D’après l’étude de l’OCDE sur les bas revenus en agriculture (OCDE 2001), la Belgique, le Canada, l’Irlande, la Nouvelle‑Zélande, la République tchèque et la Turquie sont les seuls pays où des études nationales prennent en considération la répartition des revenus (par ménage ou par personne), bien que les méthodes employées dans ce contexte n’incluent pas souvent des seuils de pauvreté. Dans la plupart des États membres de l’UE, les informations qui permettraient d’entreprendre un tel exercice ne sont pas coordonnées ou ne sont tout simplement pas recueillies. L’une des exceptions à cet égard est l’Irlande qui entreprend non seulement des études périodiques de la répartition des revenus parmi les agriculteurs sur la base des résultats de l’enquête sur le budget des ménages (mis en corrélation avec ceux de l’enquête nationale sur les exploitations agricoles de manière à améliorer la qualité des données), mais qui prévoit aussi le versement d’une aide sociale particulière aux exploitants agricoles dont les revenus tombent en dessous de seuils spécifiés (l’«allocation‑chômage» des agriculteurs). Dans les années 80, quelque 20 à 25 % des exploitants agricoles remplissaient − semble‑t‑il − les conditions requises pour percevoir cette allocation.

30.
En l’absence de données de base pertinentes, la question de savoir quels sont les meilleurs modes de calcul et d’utilisation des seuils de pauvreté et des estimations de l’inégalité susceptibles d’intéresser les pouvoirs publics perd toute signification. Il en va de même des outils de mesure plus modestes décrits dans le rapport du Groupe de Canberra (représentations graphiques, médianes, quantiles et coefficients de Gini). Néanmoins, il y a lieu d’espérer que des progrès pourront être réalisés suivant ces orientations dès que les sources de données seront plus satisfaisantes.

31.
Le présent Manuel tend à favoriser le calcul des caractéristiques statistiques fondamentales de la répartition des revenus des ménages agricoles, notamment des valeurs médianes et des quartiles, ainsi que l’établissement de mesures de l’inégalité et de la pauvreté sur cette base.

32.
Il est recommandé d’utiliser des limites (seuils) de pauvreté, et d’effectuer des comparaisons dans le temps, sur une base géographique et entre les ménages agricoles (lesquels peuvent être définis de différentes manières), d’une part, et d’autres groupes socioprofessionnels, d’autre part, en ne perdant pas de vue les risques inhérents à de telles comparaisons. À l’heure actuelle, aucune méthode particulière n’est préconisée, mais des informations doivent nécessairement être fournies au sujet de la méthode utilisée.

Notes

* La présente communication est appelée à constituer le chapitre XI du Manuel sur les ménages, les moyens d’existence et le bien�être en milieu rural: statistiques du développement rural et du revenu des ménages agricoles. L’Équipe spéciale se compose d’experts des organismes nationaux, universités et organisations internationales ci�après: Statistique Canada, Office central hongrois de statistique, Institut statistique national italien (ISTAT), Ministère suédois de l’agriculture, Department for Environment, Food and Rural Affairs (Ministère britannique de l’environnement, de l’alimentation et des affaires rurales), Economic Research Service (Service de la recherche économique des États-Unis), Imperial College (Royaume-Uni), Université de Vérone (Italie), Université de Pescara (Italie), Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Banque mondiale, Office statistique des communautés européennes (Eurostat), Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et Commission économique pour l’Europe (CEE de l’ONU).
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